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1. Contexte et justification
L’État du Sénégal poursuit sa stratégie de financement responsable et souverain par l’émission d’un emprunt
obligataire par appel public à l’épargne (APE) d’un montant de 300 milliards FCFA sur le marché financier
régional de l’UEMOA.
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la Loi de Finances Rectificative 2025 et vise à financer les priorités
stratégiques de l’Agenda Sénégal Vision 2050 : éducation, santé, énergie renouvelable, agriculture, numérique,
logistique et développement territorial durable.

2. Attraits de l’opération
Un produit sûr et garanti
Les obligations émises sont garanties par l’État du Sénégal, dont la solvabilité et la discipline budgétaire sont
reconnues au sein de l’UEMOA. Le pays bénéficie d’une solide réputation auprès des marchés financiers
régionaux et internationaux grâce à la réussite de ses dernières levées de fonds, qui ont toutes rencontré une
forte adhésion des investisseurs.
Un produit attractif et accessible

• Accessibilité : souscription dès 10 000 FCFA par obligation.
• Rentabilité : taux d’intérêt annuels allant de 6,40 % à 6,95 %, selon la maturité choisie.
• Souplesse : plusieurs maturités disponibles (3, 5, 7 et 10 ans) pour répondre aux besoins des

investisseurs.
• Sécurité : obligations dématérialisées, inscrites et conservées auprès des SGI et BTCC agréées par l’AMF-

UMOA.

Un avantage fiscal unique 
Les souscripteurs résidents au Sénégal bénéficient d’une défiscalisation intégrale des revenus obligataires, 
renforçant ainsi l’attrait du produit. 

Un État crédible et engagé 
Le Sénégal s’est imposé comme un émetteur de référence sur le marché régional grâce à sa régularité, à 
la solidité de ses fondamentaux économiques et à la confiance des investisseurs. Chaque nouvelle levée de 
fonds confirme cette crédibilité et témoigne de la solidité de la signature « État du Sénégal ». 

Un arrangeur expérimenté 
L’opération est structurée et conduite par Impaxis Securities, en qualité d’arrangeur et chef de file. Acteur 
reconnu du marché financier régional, Impaxis apporte son expertise technique, son expérience éprouvée 
dans la structuration d’opérations d’envergure et sa capacité à mobiliser un réseau étendu 
d’investisseurs institutionnels et individuels. 
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3. Caractéristiques principales
• Montant total : 300 milliards FCFA.
• Tranches :

o A : 60 Mds FCFA – 6,40 % – maturité 3 ans (in fine).
o B : 100 Mds FCFA – 6,60 % – maturité 5 ans (1 an différé).
o C : 80 Mds FCFA – 6,75 % – maturité 7 ans (2 ans différé).
o D : 60 Mds FCFA – 6,95 % – maturité 10 ans (2 ans différé).

• Valeur nominale : 10 000 FCFA.
• Souscription : ouverte du 22 septembre au 10 octobre 2025.
• Nature des titres : Obligations d’État dématérialisées, au porteur.

4. Retombées attendues
Les fonds mobilisés permettront de financer des projets à impact concret :

• Éducation : construction et équipement d’écoles et universités.
• Santé : modernisation des hôpitaux et renforcement des centres de proximité.
• Énergie : centrales solaires et éoliennes pour l’autonomie énergétique.
• Agriculture/Élevage : irrigation, mécanisation, stockage.
• Numérique : incubateurs, infrastructures connectées.
• Logistique : routes, ports, plateformes de transport.
• Développement territorial : électrification rurale, assainissement, infrastructures locales.




